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Protection contre la faune sauvage

Avant toute installation de protection, il est recommandé de 
contacter le garde-faune de la région.

P. Mayor, SAGR / CCCS/VD

La faune sauvage – bêtes à cornes (chamois), à bois (cerf, che-
vreuil) ou rongeurs (lièvre, castor) – peut causer de grands dégâts 
aux cultures fruitières.

 Le lièvre ronge l’écorce des 
arbres, dont il se nourrit. Parfois, 
ses dégâts peuvent être catastro-
phiques. La chasse permet de le 
réguler dans les cantons où elle 
est admise. La lutte préventive 
contre une population limitée de 
lièvres repose sur la protection 
des troncs dès la plantation à 
l’aide de filets ou de manchons et 
sur l’utilisation de produits répul-
sifs ou abrasifs (p. ex. Wöbra). 
Leur application doit tenir compte 

de la hauteur moyenne potentielle de la couche de neige. Dans les par-
celles des variétés préférées de ce rongeur (Braeburn, Gala, Kidds 
Orange, etc.), des branches indésirables, taillées précocement et laissées 
ensuite sur le sol, permettent de diminuer les attaques sur les troncs.

 Le chevreuil se montre parfois colérique quand il s’agit de marquer 
son territoire en frottant les troncs des arbres fruitiers avec ses bois. La 
chasse permet localement de réduire les populations à moindres frais, et 
ainsi les dégâts. La protection de certaines parcelles reste toutefois indis-
pensable pour éviter les pertes importantes.
La pose d’un grillage tout autour de la parcelle est très rarement néces-

saire: une installation temporaire 
à moindre coût peut être dissua-
sive dans les zones à forte densité 
de chevreuils. La protection indi-
viduelle des arbres à l’aide de 
manchons donne de bons résul-
tats. Toutefois, les manchons fer-
més ont l’inconvénient de proté-
ger également des traitements les 
ravageurs, comme les cochenilles 
du mûrier ou le pou de San José. 
Comme moyen auxiliaire, les ré-
pulsifs odorants doivent être re-
nouvelés régulièrement pour 
maintenir une protection suffi-
sante des arbres. Leur utilisation 
est déconseillée en zone habitée.

 Les dégâts du cerf sont appelés 
à augmenter avec sa colonisation 
de nouvelles régions arboricoles. 
La protection individuelle des 
arbres est plus difficile du fait de 
la hauteur potentielle des dégâts. 
Tout comme le chevreuil, le cerf 
se débarrasse du «velours» qui 
recouvre ses bois lors de leur 
 repousse annuelle et ses frayures 
peuvent fortement endommager 
les arbres fruitiers. Mangeant 
sans difficulté des brindilles aoû-
tées, il provoque également des 
dégâts par abroutissement. Face 
à une forte population, la pose d’un grillage complet de la parcelle est 
à envisager. En tenant compte de sa capacité à passer les obstacles, 
 notamment sur une couche de neige plus ou moins épaisse, la hauteur 
recommandée est de 2 à 2,2 m.

 Le chamois ne cause que très peu de dommages dans les cultures 
fruitières. Une lutte spécifique contre cet ongulé ne se justifie que très 
rarement, contrairement à certaines vignes, où les dégâts peuvent être 
relativement importants.

 Le blaireau peut, en venant cueillir des cerises, casser des branches 
de cerisiers à basse-tige en formation. La présence d’un terrier de blai-
reau dans le verger constitue parfois un obstacle pour le passage des 
véhicules.

 Le sanglier peut dégrader par ses fouissements la bande de roulement 
entre les lignes. Une clôture électrique peut le repousser.

 Le castor occasionne des dégâts assez rares, mais spectaculaires. Un 
grillage de 60–90 cm de haut suffit à l’empêcher de pénétrer dans la 
culture et de nuire aux arbres fruitiers.

 La corneille est, de tous les oiseaux, le plus dommageable pour les 
cultures fruitières. Une fauche rase les incite à se poser dans le verger, ce 
qui est contre-productif; le mieux que l’on puisse faire est d’éviter qu’elles 
ne s’installent en les dérangeant régulièrement.


